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I– CONDITIONS DE L’EPREUVE : 
F Épreuve : réaliser plusieurs matchs de tennis de table et arbitrer.  
F Vous serez muni d’une tenue de sport adaptée à la pratique du tennis de table, des chaussures de sport propres. 
F Vous ne pourrez pas bénéficier d’aides extérieures pendant l’épreuve ni de supports numériques, de montres ou 

chronomètres, de téléphones portables…  
F Matériel personnel autorisé. Si besoin le matériel peut être fourni par le jury 
F Le public est interdit. 

 

II – DÉROULEMENT DE L’EVALUATION : 
1. Après l’appel, l’évaluation débute par un échauffement d’une durée d’une quinzaine de minutes.  

 
2. Réalisation d’une montée-descente afin de former des groupes de niveaux. 

 
3. Matchs au sein des groupes de niveaux et arbitrage.  

 
 

III - MODALITES D’ÉVALUATION : 
Cf. tableau du référentiel national d’épreuve au verso 

EVALUATION sur 20 POINTS 
Sur 7 points : Mise en œuvre de son analyse du jeu (temps d’échange avec le jury entre deux manches) 
Sur 5 points : Technique et Tactique 
Sur 5 points : Joueur respectueux du règlement et arbitrage 
Sur 3 points : Echauffement 

 

IV – ANNEXES : 
 Cf. référentiel national (voir verso)

EXAMEN PONCTUEL TERMINAL :  EPS 
 

BACCALAURÉATS PROFESSIONNELS  
BREVET DES MÉTIERS D’ART 

 
TENNIS DE TABLE  



 

LIVRET CANDIDAT EXAMEN PONCTUEL TERMINAL EPS 
 

 

2 

 

 


